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Charte du tutorat au Centre Marc Bloch

1. Objet du tutorat
Le tutorat, comme l’ensemble de la formation doctorale, se fait sous la responsabilité du Centre Marc 
Bloch, représenté par la direction. Les doctorant.e.s en séjour au Centre Marc Bloch bénéöcient d’un 
tutorat, c’est-à-dire d’un encadrement de la part de chercheur.e.s du CMB (voir « droits et devoirs » des 
différentes catégories). Les tuteurs et tutrices constituent pour les doctorant.e.s un appui au CMB, qui les 
accompagne pendant leur séjour, sans se substituer au rôle de leur directeur/directrice de thèse. 

2. 2. Choix du tuteur/de la tutrice
Le choix du tuteur/ de la tutrice se fait à l’initiative du doctorant/de la doctorante et en concertation avec 
le/la chercheur.e du Centre Marc Bloch. Tuteur/tutrice et doctorant.e peuvent mettre un terme à leur 
partenariat de manière concertée. Le cas échéant, la direction, les représentant.e.s des doctorant.e.s ou les 
délégué.e.s à l'égalité peuvent aider à instaurer une médiation.

3. Fonctionnement du tutorat
LLe/la doctorant.e prend contact avec le tuteur/la tutrice et ils/elles décident ensemble des modalités de 
leur collaboration.

A titre indicatif, le tutorat peut comprendre :
- des rencontres régulières (au moins une fois par an) ;
- une discussion sur le travail soumis (discussion lors de séminaires, relecture de textes issus de la thèse) ;
- l'information du/de la doctorant.e sur les manifestations scientiöques le/la concernant; l’invitation si 
  possible à organiser ou à participer à des séminaires, des journées d’études, etc. ;
- la t- la transmission d'expériences sur la thèse, la soutenance, les publications, etc. ;
- la facilitation de ses candidatures.

Il est attendu du/de la doctorant.e la participation aux séminaires centraux et des pôles de recherche et la 
présentation de ses travaux.

4. Attestation de formation doctorale
A la ön du séjour au CMB les doA la ön du séjour au CMB les doctorant.e.s peuvent solliciter la délivrance d’une attestation de formation 
doctorale signée par le tuteur/la tutrice qui leur permettra de mettre en valeur leurs activités et leur 
engagement au Centre Marc Bloch.


